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hommes, les femmes et les choses (de
th éfâtre.

Mais dans la jeune Amérique, où les

églises sont encore récentes. où le poids das
siècles ne pèse pas lourleinent sur le cler-
gé. où le puritanisic ambialnt l'invite
même à une austéritée plus ml arquée que
dans les vieilles sociétés indifférentes et
jouisseuses, le clergé se montre plus sévòre
à l'égard les gens le théâtre. D'ailleurs,
on n'a pas de recon naissance à leir témuoi-
gner. Ils ne chanteraient las pour l'a-
mour de la charité en Auiériqne, les ténors,
falcons, bary'lons et chanteuses legòres que
nous expédions là-bas par convois !

Les conflits entre le clergé et le théâtre
prennen t donc rapidemuenit, là-bas, une for-
me aigue. Peidant la semaine de Pâques,
toute la presse a retenti, au Canada, du
con flit entre l'areheîêque Mgr Bruchési,et
le directeur du théâtre ler MIa(jesty ; où la
troupe française dopéra de la Nouvelle-
Orléans (levait donner inie série de repré-
sentations variées.

Le répeltoire le la troupe comprenait
dix opéras et dix opérettes. Il avait été
annoncé depuis longtemps, et <le nombrou-
ses locations avaient été faites.

C'est alors que l'archevêque est interve-
nu et afait sîivoir -am directeur du théâtre
que, si sept operettes n'étaient pas retirées
du répertoire, il adresseraibune lettre pas-
torale aux lidèles pour leur interdire d'al-
Ier au théàitre. Les opérettes visées par
Mgr Bruchlési étaient les suivantes : Le
Jour ci la Nuit, Mademoiselle Nitouche,
Miss HJelî1ett, Boccace, le Grand M1ogol,
Gilette de Narbonne et la Poupée. Crai-
gnant les effets de cette interliction pour
le succòs <le la saison d'opéra, le directeur
est allé trouver l'archevêque et a ci avec
lui une longue conférence, à la suite de la-
quelle il s'est décidé à biffer du répertoire

les opérettes j uîgées repréhensibles par le
prIIt ; c'est la seule solution que celui-ci
ait consenti à accepter.

Ce n'est pas le cas de discuter avec Mgr
Brucliési, mais s'il avait un peu plus l'h.-
bitude dlu thi tre, il saurait (ue certaines
opérettes sont beaucoup moins lestes qe
la. plupart des opéýras. Le rideau de roses
d'E~sciarmonde est une pornographie inuti-
le, parce qu'elle n'est pas drôle et (qe la
belle humieur de notre race iy joue aucun
rôle. C'est 'le la suggestion pour feunîies
névrosées. On pourrait faire une (lnIolns.
tration analogue pour la plupart des opé.
ras. Mais peur j uger le tléItre, n'est-il
pas nécessaire de le connaître un peu ?

CÂitmo.

L'INCIDENT DE JOLIETTE
'" En fait:

"Il résulte de la preuve que les défendeurs
enseignent à Terreboune, à l'Académie St Louis,
sous le contrôle des commissaires d'écoles de la
localité ainsi que l'atteste le contrat du 8 mars
1887, produit ci cette cause. Les commissaires
examinés déclarent connaître les rAglemnouts et
usages de la dite institution, et qu'au nombre de
ces usages est celui d'utiiser les services (les élè-
ves dans de légers travaux d'embellissemeuts et
plantatioas d'arbres sur les terrains de l'acadé.
mie, propriété des dits commissaires. Ces plan.
tations d'arbustes sont faites pour répondre anx
recommandations du surintendant de l'in4true.
tion rublique contenues ci son aapport de 1832
et 1883 ; ses circulaires du premier mai 1883,
20 avril 1885 et 16 avril 1802; l'emploi des élè·
vos n'a pas été fait dans l'intention d'économiser
quelques centins, mais en vue do leur procurer
un travail à la fois récréatif et instructif Li'-
sage permettait aussi d'offrir au fils du deman-
deur de prendre part à ces occupations sans que
les défendeurs pssent être considérés comme le

détournant de ses études. Le demandeur u'a


